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Bulletin d’inscription pour le cycle de 7 séminaires 

L’ART DE VIVRE LA VIE 2020 - 2021 
 

 
 
Je m’inscris au cycle « L’art de vivre la vie » qui se déroulera à Dieulefit (26220) 

       
L’art de vivre conscient   31 octobre et 1 novembre 2020 
L’art de vivre en plénitude  12 et 13 décembre 2020 
L’art de vivre en harmonie  13 et 14 février 2021 
L’art de vivre le conflit   10 et 11 avril 2021 
L’art de vivre la nature   12 et 13 juin 2021 
L’art de vivre le passage   18 et 19 septembre 2021 
Et la vie continue…      30 et 31 octobre 2021 

 
 
 
Nom : ……………………………………………………….              Prénom : ………………………………………………………… 
 
  
 
Adresse : ……………………....................................……………………………………………………………………………… 
 
 
……………………....................................……………………………………………………………………………………………… 
 
   
 
Tél. : …………………………………………………….             Portable : …………………………………………………….………….             
 
 
 
e-mail : ………………………………………………………...........………….   
 
 
J’ai participé à L’art de vivre en paix (lieu et date) ……………………………………...........……………………..........  
 
avec (nom des facilitateur.rices)…..…......……………………..………………………………………………………...........…… 

           

  UNIPAZ      
 283, chemin du Ravin de la Pierrière 
 26220 DIEULEFIT 
 Tel 06 78 73 18 46  
 Courriel : unipaz.france@gmail.com 

  Site : www.unipazfrance.org  

 
   
 

http://www.unipazfrance.org/


 

UNIPAZ    Association loi 1901    SIRET 44 760663 30 0025 APE 913 

 
 

2 

 
Pour m’inscrire :  
  

Je m’engage à suivre le cycle de 7 séminaires résidentiels.  
En cas d’empêchement je peux rattraper ce module lors d’un prochain cycle.  
Nous constituerons un groupe de 12 à 14 personnes maximum.  
 
Les frais d’animation sont de 180€ par séminaire et l’adhésion annuelle à Unipaz de 20 €. 
Les frais de transport, d’hébergement et de nourriture sont à ma charge. 
 
En signe de mon engagement, je verse des arrhes d’un montant de 90€ pour chaque module. Je 
règlerai le complément de 90€ en début de chaque séminaire.  
J’adhère à l’association en versant un chèque de 20€ en début de la formation, couvrant la durée 
du cycle de formation.  
 
En cas de désistement entre le 1er août 2020 et le 30 septembre 2020, l’association gardera 180€ 
sur les chèques d’acomptes envoyés. 
En cas de désistement à partir du 1er octobre 2020 ou en cours de cycle, l’association gardera la 
totalité des arrhes.  
 
 
 
 
 
 
Date : ………....................................   Signature…………………………………………………………… 

 
 
 
 

Merci d’envoyer ce coupon-réponse ainsi que les 7 chèques (90€) 
au plus tard le 30 juin 2020 à l’adresse ci-dessus. 

 
 
 


